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FISCAL

Nouveau taux de TVA à 7 %
Après avoir mis en consultation publique un projet d'instruction début
janvier, l'Administration publie ses commentaires définitifs sur le
nouveau taux réduit de 7 % institué à compter du 1er janvier 2012 par
la quatrième loi de finances rectificative pour 2011.
Des précisions sont en particulier apportées sur la nouvelle
catégorie des ventes de produits alimentaires préparés en vue d’une
consommation immédiate, passibles du taux de 7 %, ainsi que sur
certains produits ou services pour lesquels l’application du nouveau
taux appelle des remarques particulières (services à la personne,
spectacles, activités équestres, produits agricoles non transformés,
cantines).
Les biens et services qui demeurent soumis au taux de 5,5 % sont
par ailleurs explicitement listés.
En ce qui concerne l’entrée en vigueur du nouveau taux, il est admis
que les prestations débutées avant le 1er janvier 2012 et ayant fait
l’objet d’une facturation à 5,5 % avant cette date restent soumises à
ce dernier taux. Des règles particulières sont en outre prévues pour
certaines opérations (ventes de livres, travaux dans les logements
de plus de 2 ans, logement social). p. 3

Épargne salariale
Les obligations déclaratives résultant de l'attribution d'options de
souscription ou d'achat d'actions, d'actions gratuites ou de bons de
souscription de parts de créateur d'entreprise (BSPCE) font l'objet
d'importants aménagements qui s'appliquent aux déclarations
souscrites à compter du 1er janvier 2013 au titre des options levées,
aux actions gratuites définitivement acquises et aux bons exercés à
compter du 1er janvier 2012.
Par dérogation, les bénéficiaires d’actions gratuites acquises en
2011 devront joindre à leur déclaration des revenus de 2011 un état
individuel que la société devra leur transmettre avant le 30 avril
2012. p. 33

Nos abonnés peuvent également consulter le dernier numéro de
la revue sur le site internet www.lexisnexis.fr dans la rubrique
« Nos services », « Espaces abonnés ».
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